


Aujourd’hui :

elle bénéficie d’'une
situation plus stable
et d’'une meilleure
rémunération.




elle pourra obtenir

d’autres avantages f
pour elle et sa famille .




Salariés d'une entreprise
de moins de 11 personnes
ou employés a domicile ?
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comme Sarah

pour le syndicat
qui fera valoir vos droits

DU 25 NOVEMBRE AU 9 DECEMBRE 2024

par courrier ou en ligne sur
election-tpe.travail.gouv.fr

Z o




